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OBJET : Attribution de bourses lors de la commission du 2 octobre 2013 dans le 
cadre du Contrat Local Jeunes "Auber+"  

 

EXPOSE : 

L’objet de la présente délibération est de procéder à l'attribution nominative de bourses, 
conformément aux principes du projet « Contrat Local Jeunes Auber+ », approuvés par 
délibération du Conseil municipal, réuni lors de sa séance du 12 Avril 2012. 

Il vous est proposé d’attribuer les bourses dont les montants, les bénéficiaires et l’objet, 
figurent en annexe de la délibération. 
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Jeunesse et Sports  

REF : DJS2013040  

Signataire : MB/CL  

 

OBJET : Attribution de bourses lors de la commissio n du 2 octobre 2013 dans le cadre 
du Contrat Local Jeunes "Auber+"  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu la délibération n°177 du 28 juin 2008 relative à la mise en place du Contrat Local Jeunes  
« Auber+ », 
  
Vu le budget communal, 
 
Vu la délibération n°110 du 12 avril 2012 relative à la convention de partenariat entre la 
Commune d’Aubervilliers et le(s) jeunes albertivillariens(nes),   
 
Considérant que la municipalité a la volonté, par le Contrat Local Jeunes « Auber+ », 
d’assurer l’égalité des chances à tous les jeunes Albertivillariens(nes) en leur permettant de 
réaliser leurs projets scolaires, professionnels, sportifs et culturels sans que les conditions 
financières ne soient un obstacle à leur réalisation, 
 
Considérant le besoin d’inciter les jeunes à participer à une action d’utilité sociale en 
contrepartie de l’attribution de la bourse Contrat Local Jeunes « Auber+ », 

Vu les demandes de soutien dans le cadre du Contrat Local Jeunes « Auber+ » formulées par 
les jeunes albertivilllariens(nes) et l’avis favorable rendu par la commission d’attribution du 2 
octobre 2013, 

Considérant que les bourses attribuées dans le cadre du Contrat Local Jeunes « Auber+ » 
sont allouées, sous réserve de la production de justificatifs de la réalisation du projet et d’une 
attestation de réalisation de la mission d’utilité sociale dans la cadre de sa contrepartie,  

 

 

A l'unanimité.  

DELIBERE : 

 

DIT QUE : les bourses dont le principe et les montants ont été approuvés par délibération 
susvisée du 12 avril 2012 sont respectivement attribuées aux jeunes albertivillariens(nes) 
mentionnés dans la liste ci-dessous. 
 



Noms  Prénoms Projets soutenus Montant de 
l’aide 

BALTUS Elodie Formation de remise à niveau Hôtellerie 2000 € 
BENMOUSSA Magda-Lilia Permis de conduire 400 € 

BLANES Espéranza BAFA 176 € 
COYETTE Margot Permis de conduire 400 € 
DACRUZ  Nancy Permis de conduire 400 € 
DESJARS Marine BAFA 176 € 
DIABATE Narana Permis de conduire 200 € 

DIARRA Sory Ecole de commerce 2000 € 
DORSON Sharon-Léa Permis de conduire 200 € 

ELIEZER-VANEROT Kévin Permis poids lourd – LA FIMO 1763 € 

ETNA Shanna 
Ecole Formation son (Assistant de 

production) 1250 € 
FOFANA Cyndi Permis de conduire 200 € 
HADDADI Ryme Permis de conduire 200 € 
HALOU  Naoelle Permis de conduire 200 € 
KABA Mohamed Permis de conduire 200 € 

KEITA Awa Permis de conduire 300 € 
KHELAF Ania Permis AAC (Conduite Accompagnée) 200 € 

MALESPINE Leslie Permis de conduire 200 € 
MARTHOU Anthony Permis de conduire 200 € 
MBOKOLO Styven Permis de conduire 400 € 

RINGENBACH Guillaume 
Achat appareil photo professionnel 

REFLEX 429 € 
TOPUZ Funda Permis de conduire 200 € 

WAGUE Fatoumata Préparation Concours d’Aide Soignante 437 € 
ZENASNI Abdelkader BAFA 199 € 

Nombre de jeunes :  24 
Nombre de dossiers :  24 

  
12 330,00 € 
 

 
 
AUTORISE : le Maire à signer les conventions relatives au partenariat du Contrat Local 
Jeunes « Auber+ » entre la commune et les jeunes. 
 
DIT  QUE : les dépenses correspondantes seront inscrites au budget communal sur les 
imputations suivantes : 

 
service 

 

 
chapitre 

 
article 

 
fonction 

 
code action 

 
dispositif  

 
403 

 

 
67 

 
6714 

 
422 

 
PIJ 

 
AUBER + 
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